
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

Collectivité désignée comme Maître d'ouvrage Montant total ttc Part locale Part départementale

Commune de Rauwiller 725 000 € 398 000 € 327 000 €

Commune  de Berg 560 000 € 472 500 € 87 500 €

TOTAL 414 500 €

Réaménagement et mise en valeur de la rue 

Principale RD1

 Commission permanente du 30 novembre 2020

Désignation d'une collectivité maître d'ouvrage d'un aménagement de RD en agglomération pour le 

territoire Ouest

Opération

Réaménagement de la rue Principale RD340, 

tranche 2

http://www.bas-rhin.fr/

